
INAUGURATION DU FOYER SAINT-GABRIEL

(Lille, le 25 mars 1986)

Il y a un peu plus d’un an, le 1er décembre 
1984, le nouveau Foyer-logement Saint-Gabriel ouvrait 
ses portes.

Le quartier de Saint-Maurice-Pellevoisin 
retrouvait un centre d'accueil pour les personnes 
âgées, capacités d'accueil qu'il avait perdues avec 
la fermeture de l'ancienne maison de retraite de 
Saint-viaurice-des-Champs.

Cet établissement avait fait l'objet d'une 
procédure de fermeture administrative en 1979, eu 
égard à la vétusté de ses locaux et de ses mauvaises 
conditions de sécurité.

Mts Cette mesure, dont je ne conteste 
pas la nécessité, était synonyme d'exil pour les 
personnes âgées du quartier.

Bien qu'indirectement concernée, puisque 
la gestion de l'ancien et même du nouvel établissement 
dépend d'associations à but non lucratif, la munici­
palité ne pouvait que regretter cette situation. 
Elle a bien entendu soutenu le projet de rénovation,
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qui a permis la réalisation de l'actuel équipement.

Elle la soutenu à plusieurs titres :

1) En tant que projet de réhabilitation 
urbaine

2) En tant que projet visant à maintenir 
la vocation sociale de l'établissement,

3) En tant qu'élément de vie du quartier.

Permettez-moi de reprendre brièvement 
ces trois points.

1) un projet de réhabilitation
ANc E/S La réhabilitation des immeubles garent 

et leur modernisation sont des éléments indispensables 
à la vie urbaine et à la restructuration des espaces 
de vie dans les quartiers.

La rénovation de l'ancienne maison de 
retraite a été réalisée par la société H.L.M. de 
Roubaix qui s'était rendue propriétaire des locaux.

Elle lui a coûté plus de 8 millions de
francs.
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Une visite du nouvel établissement permet 
de constater que :

. Les bâtiments ont été restaurés en loge­
ments foyer permettant d'accueillir des personnes 
seules ou des couples (45 logements au total). Chaque 
logement est équipé de façon fonctionnel le, permettant 
à son occupant de garder le degré d'autonomie qui 
lui convient.

. Les locaux ont été entièrement aménagés 
pour accueillir des personnes handicapées.

. Et l'ensemble de ces travaux a permis 
de préserver l'architecture de l'immeuble et de 
conserver certaines pièces, telle que la chapelle.

2) La vocation sociale de l'établissement
Le quartier de Saint-Maurice-Pellevoisin 

est, comme d'autres quartiers traditionnels, un 
quartier qui a ses habitudes et son tissu de relations. 
Sa population étant en grande partie stable, une 
demande importante existait au niveau de la population 
du 3ème âge pour justifier le maintien dans le quartier 
d'un centre d'accueil pour personnes âgées•

Il faut en effet constater que bien des
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personnes âgées souhaitent ne pas quitter les lieux 

où elles ont toujours vécus, tout en trouvant une 

solution à leurs difficultés de vivre seule et à 

leur perte progressive d'autonomie,

Ce problème existe depuis de nombreuses

années et, en raison de la désagrégation de la cellule 

familiale dans notre société moderne et du travail 

des deux conjoints dans la plupart des couples, 

ce problème se posera avec de plus en plus d'acuité 

dans les années à venir.

La municipalités mais aussi les associations

et les organismes sociaux devront faire preuve d'imagi­

nation dans ce domaine.

Il existe d'ailleurs des solutions variées: 

le foyer logement que j'ai le plaisir de visiter 

et d'inaugurer aujourd'hui en est une.

Le foyer assure l'hébergement des personnes

âgées et leur permet de bénéficier des prestations 

sociales existant à Lille, dans le cadre du maintien 

à domicile, à savoir :

aides ménagères

soins à domicile

aides à domicile

distribution des repas
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Ils peuvent attendre du Bureau d'Aide 

Sociale et de la Mairie de quartier les mêmes presta­

tions que les autres personnes âgées.

Il faut se féliciter de cette complémentarité 

avec les services offerts par la ville ou d'autres 

associations, en général subventionnées par la ville 

(Delta Lille / ADAR / Soins à domicile etc...)

3) Une résidence ouverte sur le quartier

Il ne suffit pas de maintenir des personnes 

âgées dans leur quartier d'origine - Encore faut-il 

leur permettre de continuer à y vivre. Le foyer Saint- 

Gabriel répond à cette double exigence.

Parce qu'il est proche des commerces. 

des transports en commun et des équipements collectifs.

Parce qu'il est fonctionne en liaison 

étroite avec le centre de soins implanté à priximité.

Parce qu'il est susceptible d'accueillir 

temporairement d'autres personnes âgées du quartier 

ou de les recevoir pour les repas.

Parce qu'il laisse le choix à ses résidents

de leur degré d'autonomie.
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. Parce qu'il leur offre des activités 
culturelles, sportives et de loisirs.

Voici brièvement résumées les raisons 
qui font que, la municipalité a encouragé la réalisa­
tion de l'équipement dans lequel nous nous trouvons.

x Cette initiative recoupe les préoccupations 
des élus de votre vi 1 lex

Je félicite donc l’ADEPA (association 
pour le développement des équipements pour les person­
nes âgées) pour Sch action et je remercie son Directeur 
monsieur LERi£B£ ce m'avoir invite à inaugurer cette 
haison, a ses côtes.




